
Archers de l'Erdre – Carquefou

Règlement intérieur

Octobre 2010

Il est rappelé que le club des Archers de l'Erdre est membre actif associatif de l'U.S.J.A. de Carquefou et 
affilié à la Fédération Française de Tir à l'Arc.

Article 1 : Le bureau.
Le  conseil  d'administration  élit  chaque  année  en  son  sein,  au  scrutin  secret,  un  bureau  composé  d'un  
président, d'un secrétaire, d'un trésorier.
Auxquels  peuvent  s'adjoindre  un  ou  plusieurs  vice-présidents,  un  ou  plusieurs  trésoriers  adjoints,  un  ou 
plusieurs secrétaires adjoints. Les membres sortants sont rééligibles.

Article 2 : Rôle des membres du bureau. 
Le bureau du conseil d'administration est spécialement investit des attributions suivantes :

• Le président représente le club dans tous les actes de la vie civile et juridique. Il est responsable devant la 
loi et le garant des statuts du club et de leur application. Il est chargé de la communication, représente le 
club auprès de la fédération, la ligue des Pays de Loire et comité départemental. Il est chargé des relations 
avec  la  mairie  de  Carquefou.  Il  est  responsable  des  achats  de  matériel  et  ciblerie.  Il  est  chargé  de 
l'aménagement du terrain de la Houssais (parcours nature et campagne). Il supervise les aménagements 
de la salle et du terrain de la Tournière. Il organise et répartit les tâches. Il supervise la trésorerie.

• Le trésorier perçoit les recettes, établit le budget, établit les demandes de subvention et est responsable 
des finances de l'association. Il tient un livre comptable, établit un rapport financier, et le bilan pour les 
demandes de subvention. Il tient à disposition du président, toutes les pièces et justificatifs nécessaires à la 
tenue des comptes. Il est responsable du greffe lors des concours. Il est responsable de l'intendance des 
concours.

• Le secrétaire assure  le fonctionnement  administratif  du club,  il est  responsable de la rédaction  et  de 
l'envoi des courriers. Il est responsable des inscriptions des adhérents, des inscriptions aux concours, du 
greffe lors des concours. Il conserve les archives du club. Il assure l'intérim de la présidence en cas de  
vacance jusqu'à convocation de l'assemblée générale et ce, un mois maximum.

Article 3 : Rémunération.
Les fonctions des membres du conseil d'administration sont gratuites. Toutefois, exceptionnellement, avec 
l'accord du dit conseil, les frais et débours occasionnés par l'accomplissement de leur mandat, peuvent être 
remboursés aux vues obligatoires des pièces justificatives. Le rapport financier présenté à l'assemblée 
générale doit faire mention obligatoirement des remboursements de frais de mission, de déplacement ou de 
représentation payés à des membres du conseil d'administration, le président étant considéré comme tel.

Article 4 : Perte de la qualité d'adhérent du club .
La qualité d'adhérent se perd par décès, par démission. Le démissionnaire doit légalement être à jour de ces  
cotisations passées et de celles de l'année en cours. Elle se perd aussi par radiation prononcée par le conseil 
d'administration pour non paiement de cotisation, inobservation des statuts ou du règlement intérieur. Elle se 
perd  aussi  par  exclusion  prononcée  par  le  conseil  d'administration  pour  un  motif  grave,  dans  ce  cas 
l'intéressé sera invité par lettre recommandée, envoyée au moins 15 jours à l'avance, à se présenter devant 
le conseil pour fournir des explications. Les décisions du conseil d'administration peuvent  faire l'objet d'un 
recours devant l'assemblée générale. Les adhérents démissionnaires, radiés ou exclus ne peuvent  élever 
aucune réclamation relative aux cotisations ou sommes qu'ils auraient versées.

Article 5 : Responsabilité des adhérents.
Aucun adhérent du club, à quelque titre que se soit, n'est personnellement responsable des engagements 
contractés par celui-ci. L'ensemble des ressources du club seul en répond.

Article 6 : L'entraînement.
Il a lieu sur le site de la Tournière à Carquefou. Les créneaux horaires sont communiqués aux adhérents en 
début d'année. L'entraînement en tir nature et en tir campagne aura lieu à la Houssais en compagnie de 



l'initiateur. Pendant les congés scolaires, il n'y a pas d'entraînement et la salle est fermée. L'accès du terrain 
extérieur, pour les adultes, reste possible sous l'entière responsabilité des archers qui pratiqueront.

Article 7 : Age.
L'âge  minimum  requis  pour  pratiquer  le  tir  à  l'arc  est  de  9  ans  sous  réserve  d'avoir  effectuer  des  tests  
concluants de tir à l'arc avec l'un des formateurs du club. Le candidat archer devra mesurer au minimum 
1,30m.

Article 8 : Prêt du matériel.
La première année, le matériel (arc) est prêté aux jeunes et aux adultes débutants. Le petit matériel (flèches, 
carquois, palette, dragonne et brassard) est prêté du 15 septembre au 1 décembre. Les petites réparations  
sont à la charge de l'archer (corde, repose-flèche, ...).

Article 9 : Location du matériel.
Pour les archers de 2ième année, la location d'un arc est possible, suivant disponibilité. Il sera demandé 100€ 
de location et 100€ de caution. Dans le cas où l'archer s'équiperait d'un arc avant le 31 janvier, le club pourra  
lui  rembourser  la  somme  de  50€.  Les  petites  réparations  sont  à  la  charge  de  l'archer  (corde,  repose-
flèche, ...).

Article 10 : Cotisations.
Les cotisations sont payables en début de saison. Le montant des cotisations pour l'année suivante est fixé 
lors de la dernière réunion de bureau. A partir du 1er février, les nouveaux adhérents payent une partie de la 
cotisation annuelle. Aucune réduction n'est  accordée lors des inscriptions. L'inscription est valable pour la 
période du 1er septembre de l'année en cours au 31 août de l'année suivante.

Article 11 : Indemnités de transport.
Pour les déplacements de participants au championnat de France, le club prendra en charge une partie des 
frais engagé sur la base d'un forfait de 50€ pour la première journée de compétition et de 30€ par journée  
suivante.  Le  bureau  se  réserve  le  droit  de  prendre  en  charge  ponctuellement  les  frais  d'autoroute, 
d'hébergement et d'inscription.

Article 12 : Participation des adhérents à la vie du club.
Les installations du club (salles, terrain extérieur, terrain de tir campagne) ne peuvent être utilisés que par les 
adhérents du club ou par les personnes autorisées par le président du club.
Les membres du club sont les propres gardiens des bâtiments, installations et matériels qu'ils utilisent en bon 
père de famille. A ce titre, ils participent personnellement physiquement à leur entretien courant tel que le 
nettoyage en cours de saison, l'entretien du terrain de la Tournière et celui de la Houssais. Les membres du 
club peuvent être mis à contribution pour assurer le bon déroulement d'une manifestation organisée par le 
club.

Article 13 : Règles de sécurité.
Chaque membre est tenu de respecter les règles de sécurité en vigueur dans le club.

Article 14 : Boisson.
Un bar a été aménagé. Les alcools forts sont interdits à la vente.

Article 15 : Disposition générale.
Les jeunes de moins de 16 ans peuvent être représentés au sein du bureau. Il leur appartient de désigner un  
délégué qui aura voix consultative mais non délibérative. Tout membre actif peut assister à titre informatif aux 
réunions de bureau sans voix délibérative et sans intervenir dans les discussions du bureau.

Article 16 : Gestion des clés.
Sur décision du bureau, les adhérents responsables de l'ouverture et de la fermeture des salles se verront 
remettre les clés correspondantes en début de saison. Ils devront s'engager à rendre les clés au président 
pour la fin juin. Ils s'engageront aussi à ne faire aucun double, ni confier celles-ci à une tierce personne sans  
en avoir l'accord préalable du président. Les membres du bureau, du fait de leur fonction, pourront conserver 
les clés pendant l'été, sous réserve de prendre leur inscription de l’année suivante avant le 15 juillet.



Article 17 : Convention avec le Club des Archers Nantais.
Dans le cadre de l'installation du club des Archers Nantais sur la commune de Carquefou, et afin d'éviter toute 
concurrence sur les adhésions, une convention a été signée avec ce club. En conséquence, toute adhésion 
d'un résidant sur la commune de Nantes sera soumis à l'acceptation du bureau. En tout état de cause, le 
nombre d'adhérents résidant à Nantes ne pourra dépasser 10% du nombre total d'adhérents du club.

Article 18 : Acception du règlement intérieur.
Tout adhérent actif pratiquant dans le club accepte sans restriction le présent règlement et se défend sous  
peine d'exclusion d'œuvrer à l'encontre des buts que s'est fixé le club.

Article 19 : Modification du règlement intérieur.
Toute modification, utile à la bonne marche du club, peut être apportée au présent règlement intérieur par le 
conseil d'administration.


